
g -AZETTE :DES CAMPAGNES

A l err Or, Dieu, vent nous rappel 'r à lui et nous faire tion. Je ne dis pasqu'une f'euille catholique ne.pussefljn ais
o6niprerdre comme autrefois auxHibreux.lorsqu'i les visitait !ortir un péu de la liine :obliés d'écrire chaque jour, ce n'dst
pa lIadver.ité.; que toûi ici-bas n'ect que fragilité et pnussièt-e pas une merveille si pris à Vimiprovirteles écrivaina ne gardent
qùe nous devone observer sel saints commandements et subor- pa:sàcha'que minute la tempérance de là plumet Oh! A notre.
détner les intérêts du temps i ceux de l'àernité. Lé iépris, époque, ces journaux sont vraimient uéccssaires et fontun grand

par trop ostible que Fon fait des granides vérités catho- bien."
.liquüvérits q'on ne veut pas voir s'incarner 'dans les faits, j
qanu s'efforce autaire ou de coneilir: avecl'erreur, ne cruitri Loi pour la protecin de s contré les nce

r-pe ià nous attirer les ehâtiuents dueitcl. Réfléchis.
'so dobo iéîieusement et profitcns de ces nyert ismen tsrita que n t-dans leConstion de Trois-.Iviirds
Pieu nous donne. .nltdHfiële.ros. e

Oiî~tin n 9 : dco ner. r i v n D es incendies ont déjà éclté dans les bois et ont causé des
-'nR d(-couvert- A Pairis, il y .9 environ'-u'n mois,% un camipln D'. ,tCft

etre:la vie de lIrnpetrcur. Plusieurs arrestations ont e lai Itorts corSidé-abie..S Nous sommes mentes d'un été de séche-
A eette occasion. resse et la plus simple prudence' nous fait un devoir d'être sur

~LÉCor.cile me indnique du Vatican a tenu une Sénce so nos g:rd rs, de prendre toutes les précautions nécessaires. On
ne s inigitic pas ce. qu'une allumiette jetée néglg'etnýiot: surýle1n«elle le 24 avril. Plus.de'sept cents é Ieques, présidés par le b lam e pequ ue dme jetée. nghgeme s.

INFuvesinPonife éaiet. résnts L Costiutin.dg;le bord, de la route, peu&t causer. de dégatq. L1a. loi de.la dermi.l~<'éùrrni-Potif, étien. pésets.La Cnsttut n ci1 ère session est ppurtaint explicite. .Nous croyons utile dela pu-vintiqie sur In foi catholique a été adoptée à l'unanimité. Le bler pour t: nt eplicite us croyonu
pzin.t Concile a frappé d'anathême le isme le panth- ber pour l'inform:tion de nos. lecteurs et pour queles magi.

,latrlseetainle trats veillent à son exécition. Voici le texto même du Statut:.le, le n r et le rationalisme. J. Nl en, aucun temps, ne mettra le feu ou ne fera brûler
Dans Pa LXXXV IIe lettre sur Ronm pe>aJandm le Concile, aucun arbra, arbuste ou autre plante qui sera debout dns uneu.1'illot dit à prôpos des qucstions qu ou appel e irri forêt ou à une distance-de inis d'un mille d'un forêt.

tantes Nul ne mettra le feu ou ne fera brûler aucun tas de bois
" Une dernière observation pour terininer. Vous savez si de branchages ou de brnussaille, ni aucun' arbre, arbuste ou

lqun-nîousa a reproché de traiter des gueston irritantes. Depuis autre plante nlui sera abattu dans la foret ou à une distance deque le journal (l'Univers) existe, c grief est élevé coitre lui. moins duu nille de la forét, excepté pour les fins de défriche.
Il traie des que.tion. irritantes I La liberté d'enseignement, m.nt des terres, entre le premier jour de septembre et. le pro-
l liturgie, les ordres religiedx, les- faits historiques qi inté. nier'jnur dejuillet.
re.s 't h honreur de I'Eg!ie, les lassi.qules, question. iri- 3. Nonobtant les di.spositions précédentes il sera permi detdut.4 I Dans 1li nouvelle lettre de Mgr. lEêqie d'Orléans, f·aire du feu dans ou -près, de la foret pourse chaufe'ourj-trouve ef iênme gief élevé contre le Pape et le Concile.. faîirc cuiré des aliments, ou pour toui besoins dé l'hoémue;ouhl la Paix I la Pi.ix Ce ne Sont. pas ceux qui ont d pour les besoins de toute industrie tblle que fabrication de

in.e qui deiandent encore qu'on écarte dii Cneile lesj goudron, de térébéntine ou cénfection de cendre ponr la n anusiyoVis arrtes, ce ne sont pas eux qui l'ont troubló cette facture edcharbon 'd boispidx, ui. Feini du.Concilc et duns un si grand îuoôî'bre d'urnres! dei.. la Poas td apras d.c adebi,." ' i indueConceednsnsgradnom d'angoiness." . poîurvîi que les obligations et précautions imposées pa la éé-
aujnurd'hui phi-inep d'angoisses." tion suivanîte soient observées.

.n i pas' -bç'in de faire renarcuor qu'il y a toujours 4. Toute personne qui fers, entre le quinze mai et le quinzedans Je monde des questions irritantes et que ce sont préciîé_ octobre, du feu dans la forêt ou à une distance de moins d'unment celles qu'il faut iraiter. En dehors dt-i questions irritantes, demi mille d'icelle pour les besoins mentionnés dansla sectionil n'y s que def.irs divers et il ne serait pas bien nécessaire précédente devra
pour s' en c.ceuper de fonder des journaux t encore moins de i. Choisir le lieu dans les environs où il y aura le moins do
.riscibler des Conciles. terre végétale, de bois mort, de branches, broussailles ou feuillesDans.une audience donnée A des Vénitiens, Pie IX s'est sèches ou d'arbres résineux:
aini, exprimé au sujet de la presse catholique : :i. Nettoyer l'endroit où il doit allumer son feu en enlevant. Je puis vous dire que le Concile fait les frais du journa.. toute terre végétale, tous bois norts, toutes branches, brous-
lisite et, bien ou mnil, remplit ses colonnes : mensonges, exa- sailles ét feuilles sèches sur le sol dans un rayon de vingt-cinqgérations, que sais.je encore ? tout lui est bon. Heureusement pieds pour les feux faits pour les besoins de tote industrie
qu en Italie nous avons aussi de bons journaux, qui paraly- -ainsi que mentionné dans la-section trois, et de quatre piedss'nt le mal opéré par les mauvais, je vou's dirai même que, de rayon pour ceux faits pour les: autres besoins mentionnésdans aucun pays, il y a, proportion gardée, feutantude b dans ai ection
maux qu'en Italie. .Im.- Eteindre complètement le feu avant de quitter l'endroit."Vous aussi, à Venise, vous avpz un bon journal. Je le'lis 5. Tout contrevenant A cet acte encourra une amende dequelquefois . il ebt vrainent bon... Oui, c'est un bén journal, pas moins de deux piastres ni de plus de qùarante piastres, etcontinua l'angélique Pontife ; je le lis, je le.lis. Oh vrainient, en cas de récidive, de pas moins de dix piastres ni de plus deet dn voudraitque la presse catholique se tût 1. .. quatre-vingts piastres. -" Je pourrais, mais je ne le veux pas nouimer certains per.. Cette amende. pourra être recouvrée devant. tout juge dosonnages qui, non-seulenent maintenant, mais depuis plus de paix ayant juridiction, sur le témoignage de toute. personnodix ans, se sont présentés à moi, me priant d'interposer mon digne de foi.

autorité pour faire taire la presse catholique, qui, selon eux, Tout juge de paix voyant lui-même une infraction A cet acteest cause de tous les maux de l'Eglise de Jésus-Christ. Savez- pourra infliger la pénalité saus autre preuve, et, pour les finsvous ce que je leur ai répondu ?-Bien volontiers, messieurs ; de cet acte, tous agents pour.la vente des terres de la couronne,mais a condition, et vous m'en donnez votre parole, que do- tous employés du département des terres de la couronne .et:rénavant il n'y.aura plus aucune feuille anti-catholique. - . tous arpenteurs jurés seroit; exofficio, juges de paix. .
" Qu'est-ce en effet ? Ces messieurs voudraient baillonner 7. A défaut de paiement de l'am'ende le contrevenant pour-l bouche des autres pour être seuls Iç mjaîtres de la conversa- ra«être emprisonné en vertu du númindat du jue doe paix pour


